
Conditions 
de vente 

ARTICLE 1 - APPLICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES

Le fait de passer commande implique l’adhésion entière et sans réserve 
de l’acheteur aux présentes conditions générales de vente.

Aucune condition contraire ne peut, sauf acceptation formelle et écrite 
du vendeur prévaloir contre ces conditions générales.

ARTICLE 2 - PRISE DE COMMANDE

Seules les commandes passées par écrit par un client peuvent être utilement invoquées
par lui, sous condition de règlement de l’acompte réclamé par le vendeur.

Le client est définitivement engagé, dès l’émission d’une commande.

Les commandes prises par un représentant du vendeur n’engagent la société 
qu’en cas de confirmation de la direction de celle-ci.

Une commande ne peut être validée par la direction que si le client qui l’a émise est 
à jour de ses précédentes commandes, et avait spontanément respecté 
les conditions convenues, notamment s’agissant des paiements. 

En toute hypothèse, l’expédition de la matière première ou la mise en fabrication 
d’un produit spécifique, vaut acceptation du vendeur.

ARTICLE 3 - PRIX

Les produits sont fournis au tarif en vigueur au moment de la passation de la commande.

Les prix sont susceptibles de majoration en cas d’importante variation des facteurs 
économiques entre la date de passation de la commande et la date de livraison.

S’agissant de clients professionnels, les prix sont indiqués hors taxes et droits.

Tous impôts, droits ( douane ou autres ) prestations ( transport / déchargement… ), 
sont en sus à la charge de l’acquéreur, sauf conventions contraires écrites.

En cas de modification, par le législateur, du taux des taxes applicables, et 
notamment de la TVA, celle-ci sera, de convention expresse, répercutée 
automatiquement sur l’acheteur.

ARTICLE 4 - TRANSPORT

Les marchandises voyagent toujours aux risques et périls du destinataire quelque soit le
mode de transport, que l’envoi soit fait en port payé ou non.

L’attention du client est attirée sur la nécessité de prendre le cas échéant toutes 
assurances, et, s’il y a lieu, d’émettre toutes réserves contre le transporteur à la livraison,
avec confirmation par courrier recommandé, et ce dans les délais légaux ( 3 jours en cas
de transport national / 3 jours si transport CMR)



ARTICLE 5 - LIVRAISON - ÉXÉCUTION : DÉLAI

Les livraisons ne sont opérées qu’en fonction des disponibilités, et dans l’ordre d’arrivée
des commandes, et conformément à l’INCOTERM mentionné sur la confirmation 
de commande.

Les délais de livraison sont indiqués dans les conditions particulières (offres, devis, 
confirmation de commande), aussi exactement que possible, mais sont fonction 
des possibilités ultérieures d’approvisionnement, de fabrication et de transport du vendeur.

Les dépassements des délais indicatifs ne peuvent donner lieu à dommages et intérêts, 
à retenue ou compensation, ni à annulation des commandes en cours.

- Sont considérés notamment comme cas de force majeure déchargeant le vendeur de
son obligation de livrer : les guerres, les émeutes, les insurrections, l’incendie, 
les inondations et autres événements naturels, les grèves et autres conflits du travail, 
les accidents, l’impossibilité d’être approvisionné en marchandises, matériels ou énergie, 
et tout autre événement échappant à la seule volonté du vendeur.

- En toute hypothèse, la livraison dans les délais ne peut intervenir que si l’acheteur est 
à jour de ses obligations envers le vendeur, quelle qu’en soit la cause.

- Le délai de livraison ne commence à courir qu’à partir du moment où le dossier de
l’acheteur est réputé complet, ce qui suppose notamment :
. le respect des conditions de paiement convenues (versement éventuel d’acompte
notamment)
. et la remise par le client de tous les renseignements ou documents techniques, 
commerciaux, financiers, administratifs nécessaires à l’exécution de la commande.

- Si les marchandises sont mises à disposition de l’acheteur, qui s’abstient de les enlever à
la date convenue, ce dernier supportera l’intégralité des frais d’entreposage 
supplémentaires, ce qu’il accepte expressément.

ARTICLE 6 - RÉCLAMATIONS

Les réclamations pour avaries en transit, manquants ou perte de marchandises sont à 
formuler de façon précise dans les délais légaux ( à la livraison  auprès du transporteur,
avec double au vendeur).

Les réclamations sur les caractéristiques, la quantité, le poids des marchandises livrées,
ou leur non conformité éventuelle avec le bordereau d’expédition, doivent être adressées,
par écrit, au siège du vendeur, dans les 48 heures de la livraison, ou de la mise à 
disposition.

Les réclamations doivent être formulées par lettre recommandée avec accusé de réception
adressée à la direction du vendeur.

A défaut de réclamation dans le délai convenu, et selon les formes prescrites, le client sera
réputé avoir accepté sans réserves les marchandises, ce qui lui interdira tout recours, y
compris en cas de mise à disposition.

ARTICLE 7 - GARANTIE

Les biens vendus sont garantis contre tout vice provenant d’un défaut de matière, ou 
de fabrication, dans les conditions légales, et sous les réserves qui suivent.

La garantie est exclue :

- en cas de force majeure,
- si la matière ou la conception défectueuse provient de l’acheteur,



- si le produit vendu a été transformé ou re-conditionné,
- si le problème rencontré résulte de mauvaises conditions de stockage du produit par le
client ou de mauvaises conditions de mise en œuvre par lui,
- en cas de non respect de la chaîne du froid.

Le vendeur rappelle que la température pour les produits frais doit rester supérieure à 0° et
inférieure à 4° C, et qu’elle ne doit pas être supérieure à – 12° C pour les produits conge-
lés, ni à – 18° C s’agissant des produits surgelés.

Le vendeur se réserve le droit de vérifier l’origine de l’anomalie alléguée par l’acheteur.

Le client s’engage à tenir à disposition du vendeur ou du représentant ou mandataire dési-
gné par lui, le produit incriminé, pendant une période de 30 jours à compter de la date de
réception de la réclamation par la direction du vendeur pour les marchandises congelées.

Si la réclamation est reconnue justifiée, le vendeur pourra, à son seul choix, soit remplacer
gracieusement le produit, soit accorder une remise proportionnelle, ce que l’acheteur
accepte expressément.

Le vendeur ne sera tenu à aucune indemnisation envers l’acheteur pour manque à gagner
ou autre, ou pour des accidents aux personnes, ou des dommages à des biens distincts
de l’objet du contrat.

ARTICLE 8 - RETOUR

Une marchandise ne peut être retournée au vendeur qui si les modalités et délais de récla-
mation ont été respectés, et après accord écrit de la direction.

Le retour s’effectue toujours aux frais, risques et périls du client, sauf convention préalable
différente.

En cas de retour sans accord préalable donné par écrit, la marchandise sera tenue à dis-
position du client, auquel une indemnité de stockage pourra être facturée, sans que ceci
n’entraîne le transfert des risques au vendeur.

ARTICLE 9 - CONDITIONS DE PAIEMENT - LIEU

- Le règlement des marchandises intervient en toutes circonstances au siège du vendeur,
sauf directive contraire de ses services.

- Le solde du prix, ou à défaut d’acompte l’intégralité de celui-ci, est payable à la date
mentionnée sur nos factures,
et au plus tard 30 jours de la date de réception de la matière première, s’agissant notam-
ment de viandes congelées ou surgelées, ou 20 jours après le jour de livraison s’agissant
de viandes fraîches, et ceci sous peine de sanctions pénales,

- En cas de paiement différé ou à terme, constitue un paiement au sens du présent article,
non pas la simple remise d’un effet de commerce, ou d’un chèque, par exemple, mais
l’encaissement effectif de la somme, à la date convenue.

- Des réserves mineures, mentionnées sur le bordereau de réception, ou des contesta-
tions mineures sur la facturation, n’autorisent pas l’acheteur à retenir quelque somme que
ce soit, dans l’attente de la mise en conformité complète de la livraison ou de la facture.

ARTICLE 10 - RETARD OU DEFAUT DE PAIEMENT - PÉNALITÉS

- En cas de retard de paiement, le vendeur pourra suspendre toutes les commandes en
cours, sans préjudice de toute autre voie d’action.



- Tout retard de paiement pourra, à défaut de régularisation dans les 8 jours d’une mise en
demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, entraîner l’applica-
tion d’une pénalité de retard calculée au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale
Européenne ( BCE ) à son opération de re-financement la plus récente, majorée de sept (
10 ) points de pourcentage.

- En outre, la nécessité de saisir un cabinet d’avocats en vue d’engager une procédure de
recouvrement amiable et-ou judiciaire, rendra immédiatement exigible, à titre de clause
pénale, une indemnité minimale égale à 15 % des sommes en souffrance.

En toutes hypothèses, l’intégralité des honoraires d’avocat et frais de procédure seront, en
sus, à la charge du débiteur qui s’engage au règlement.

- A défaut de paiement, 48 heures après une mise en demeure restée infructueuse, la
vente sera résiliée de plein droit, si bon semble au vendeur, qui pourra demander en référé
la restitution des marchandises, aux frais de l’acheteur, sans préjudice de tous autres dom-
mages et intérêts.

La résolution frappera non seulement la commande en cause non réglée par le débiteur in
bonis, mais aussi toutes les commandes impayées antérieures, qu’elles soient livrées ou
non, et que leur paiement soit échu ou non.

- En cas de paiement par effet de commerce, le défaut de retour dans les délais prévus
de l’effet, sera considéré comme un refus d’acceptation assimilable à un défaut de paie-
ment.

- Lorsque le paiement est échelonné, le non-paiement d’une seule échéance entraînera
l’exigibilité immédiate de la totalité de la dette, sans mise en demeure.

- En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l’objet d’une quelcon-
que compensation sans l’accord écrit et préalable du vendeur.

ARTICLE 11 - PAIEMENT - EXIGENCE DE GARANTIES OU RÉGLEMENT

Toute détérioration du crédit de l’acheteur pourra justifier l’exigence de garanties, ou d’un
règlement comptant, ou par traite payable à vue ou avalisée, avant l’exécution des com-
mandes reçues.

Ce sera notamment le cas si une modification dans la capacité financière du débiteur, sa
situation juridique, son activité professionnelle, a un effet défavorable sur son crédit.

Le client s’engage à fournir à ses frais toute garantie qui pourrait lui être réclamée, dans un
délai de 48 heures, ou à régler immédiatement les sommes dues. A défaut, la commande
pourrait être réputée résiliée aux torts de l’acheteur, avec toutes les conséquences que
cela emporte.

L’acheteur s’engage à communiquer au vendeur toutes informations utiles, et tous docu-
ments ou demandes officiels.

A défaut, l’acheteur s’engage dès à présent et irrévocablement à prendre à sa charge tou-
tes amendes ou pénalités qui pourraient être infligées au vendeur du fait de ce manque-
ment ou de toute fausse déclaration quant à la destination finale des produits.

ARTICLE 13 - RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ - ACOMPTES RESTITUABLES - 
COMPENSATION

Toutes les marchandises restent la propriété du vendeur, en quelque lieu qu’elles se trou-
vent, jusqu’à complet paiement du prix, en principal et accessoires, le paiement s’enten-
dant de l’encaissement effectif des sommes dues.



Jusqu’à cette date et à compter de la livraison, l’acheteur assume toutefois la responsabi-
lité des dommages que ces marchandises pourraient subir, ou occasionner, pour quelque
cause que ce soit, y compris en cours de transport. Il lui incombe de prendre toutes dis-
positions utiles,
et de s’assurer en conséquence, pour le compte de qui il appartiendra.

L’acheteur veillera à ce que l’identification des biens soit toujours possible, les marchandi-
ses et matériels en stock étant toutefois présumés correspondre aux biens impayés, que
ces éléments proviennent ou non des magasins du vendeur.

L’acheteur reconnaît expressément au vendeur le droit de se présenter en ses locaux et
d’y retirer ses marchandises impayées, ou bien des marchandises équivalentes en valeur,
la propriété desdits éléments lui étant immédiatement transférée, sans formalité particulière.

En cas de façonnage du bien vendu par l’acheteur, avec ou sans incorporation de matiè-
res nouvelles, les modifications apportées seront réputées effectuées pour le compte du
vendeur.

En cas de paiement échelonné, et en cas de non respect par l’acheteur d’une des
échéances de paiement, le vendeur pourra exiger par lettre recommandée avec accusé de
réception la restitution des biens, aux frais et risques de l’acheteur, jusqu’à exécution par
celui-ci de la totalité de ses engagements.

Le vendeur pourra en outre, si bon lui semble, résilier le contrat par lettre recommandée
avec accusé de réception, les acomptes perçus lui restant acquis à titre de clause pénale.

En cas de créances et dettes réciproques entre les parties, l’acheteur reconnaît expressé-
ment le droit au vendeur de procéder à une compensation dans les conditions de l’article
1290 du Code Civil, et ceci même en l’absence de connexité.

ARTICLE 14 - RÉSOLUTION DU CONTRAT - CLAUSE PÉNALE : 
Conservation des acomptes

En cas de non respect de ses engagements par l’acheteur, le vendeur pourra, si bon lui
semble, résoudre le contrat, sans autre mise en demeure que celle qui pourrait être prévue
pour la déchéance du terme ou la reprise des marchandises.

Il pourra en outre solliciter l’allocation de dommages intérêts d’un montant égal au préju-
dice subi.

A titre de clause pénale, l’acheteur défaillant sera redevable, au minimum, d’une pénalité
égale à 25 % du montant total de la commande, les acomptes éventuellement versés et
devenus restituables étant minorés d’autant.

ARTICLE 15 - TRIBUNAUX COMPETENTS EN CAS DE LITIGE - DROIT FRANCAIS

En cas de litige de toute nature ou de contestation relative à la formation ou l’exécution
d’une commande, même livrée hors de France, le TRIBUNAL DE COMMERCE  de LYON
sera seul compétent, même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie, à
moins que le vendeur ne préfère saisir toute autre juridiction.

Ce Tribunal de Commerce fera application des lois et réglementations françaises.



Conditions 
 

Sales 
 
 
 
 
 

ARTICLE 1 - APPLICATION OF TERMS AND CONDITIONS 
 

Ordering implies full and unqualified buy-to-be adherence to these 
terms and conditions of sale. 

 
No contrary condition may, unless formal and written acceptance 
of the seller prevail against these terms and conditions. 

 
ARTICLE 2 - ORDERING 

 
Only orders placed in writing by a customer can be usefully invoked by the customer, 
subject to payment of the deposit claimed by the seller. 

 
The customer is engaged as soon as an order is issued. 

 
Orders taken by a representative of the seller only hire the company if the 
company's management is confirmed. 

 
An order can only be validated by management only if the customer who issued.   
of its previous orders, and had spontaneously complied with the agreed 
terms, particularly regard to payments. 

 
In any case, shipping the raw material or putting a specific product into 
production is worth accepting from the seller. 

 
ARTICLE 3 - PRICE 

 
The products are provided at the current rate at the time of the order. 

 
Prices are subject to increase in the event of a significant change in economic factors 

between the date of the order and the delivery date. 
 

For professional customers, prices are shown tax-free and duty-free. 
 

All taxes, duties (customs or other) benefits (transportation / unloading... ), are in 

addition to the expense of the purchaser, unless written contrary agreements. 

 
If the rate of applicable taxes, and in particular VAT, changes by the 
legislator, it will be, by express agreement, automatically passed on to 
the buyer. 

 
 

ARTICLE 4 - TRANSPORT 
 

Goods always travel at the recipient's peril regardless of the mode of transport, 
whether the shipment is carried out in paid port or not. 

 
The customer's attention is drawn to the need to take any assurances if necessary, 
and, if necessary, to issue any reservations against the carrier on delivery, with 
confirmation by registered mail, and this within the legal time frame (3 days in case 
of national transport / 3 days if transport CMR) 



ARTICLE 5 - DELIVERY - EXECUTION: DEADLINE 
 

Deliveries are only made based on availability, and in order of order, and in 
accordance with the INCOTERM mentioned on the order confirmation. 

 
Delivery times are indicated under special conditions (offers, quotes, order 
confirmation), as accurately as possible, but are function future opportunities for the 
seller to supply, manufacture and transport. 

 
Exceeding indicative deadlines may not result in damages, withholding or 
compensation, or cancellation of current orders. 

 
 In particular, a case of force majeure is considered to relieve the seller of his 
obligation to deliver: wars, riots, insurrections, fire,  
floods and other natural events, strikes and other labour disputes, accidents, the 
inability to be supplied with goods, equipment or energy, and any other event beyond 
the seller's will. 

 
 In any event, delivery on time can only take place if the buyer is up to date with his 
obligations to the seller, regardless of the cause. 

 
 The delivery time only begins when the buyer's file is deemed complete, 
including:  
. compliance with agreed payment terms (including possible down payment)  
. and the delivery by the customer of all technical, commercial, financial and 

administrative information or documents necessary to execute the order. 

 
 If the goods are made available to the purchaser, who refrains from removing them 
on the agreed date, the buyer will bear the full additional storage costs, which he 
expressly accepts. 

 
 

ARTICLE 6 - CLAIMS 
 

Claims for damage in transit, missing or loss of goods are to be formulated 
precisely within the legal deadlines (on delivery to the carrier, with double to the 
seller). 

 
Complaints about the characteristics, quantity, weight of goods delivered, or their 
possible non-compliance with the shipping slip, must be addressed, in writing, to the 
seller's headquarters within 48 hours of delivery, or availability. 

 
Complaints must be made by recommended letter with acknowledgement addressed 
to the seller's management. 

 
In the absence of a claim within the agreed time frame, and according to the 
prescribed forms, the customer will be deemed to have accepted the goods without 
reservation, which will prohibit him from recourse, including in the event of availability. 

 
 

ARTICLE 7 - GUARANTEE 
 

The goods sold are guaranteed against any defect ad operating defect, or 
manufacturing defect, under the legal conditions, and under the following 
reservations. 

 
The warranty is excluded: 

 
 in case of force majeure,  
 If the defective material or design comes from the buyer, 



 Whether the product sold has been processed or re-packaged,  
 If the problem is the result of poor storage conditions for the product by the 
customer or poor conditions of implementation by the customer,  
 in case of non-compliance with the cold chain. 

 
The seller reminds that the temperature for fresh products must remain above 0 
degrees Celsius and below 4 degrees Celsius, and that it should not be above 12 
degrees Celsius for frozen products, nor at 18 degrees Celsius for frozen products. 

 
The seller reserves the right to verify the origin of the anomaly alleged by the buyer. 

 
The customer undertakes to make available to the seller or representative or agent, the 
offending product, for a period of 30 days from the date of receipt of the claim by the seller's 
management for frozen goods. 

 
If the claim is found to be justified, the seller may, at his sole choice, either replace 
the product free of charge or grant a proportional discount, which the buyer expressly 
accepts. 

 
The seller will not be required to compensate the buyer for lost or otherwise, or for 
accidents to persons, or damage to property separate from the purpose of the 
contract. 

 
 

ARTICLE 8 - RETURN 
 

A commodity cannot be returned to the seller that if the terms and deadlines for claim 
have been met, and after written agreement from management. 

 
Return is always at the customer's expense, risk and peril, unless there is a different 
prior agreement. 

 
In case of return without prior agreement given in writing, the goods will be required 
to dis-position the customer, to which a storage allowance can be charged, without 
this resulting in the transfer of risks to the seller. 

 
 

ARTICLE 9 - TERMS OF PAYMENT - PLACE 
 

 The settlement of goods takes place in all circumstances at the seller's 
headquarters, unless otherwise instructed by his services. 

 
 The balance of the price, or in the absence of a down payment of the entire 
price, is payable on the date mentioned on our invoices,  
and no later than 30 days of the date of receipt of the raw material, in the case of 
frozen or frozen meats, or 20 days after the day of delivery for fresh meats, and this 
under penalty of criminal sanctions, 

 
 In the case of deferred or forward payment, constitutes a payment within the 
meaning of this article, not the mere handing over of a trade effect, or a cheque, for 
example, but the actual cashing of the sum, on the agreed date. 

 
 Minor reservations, mentioned on the receipt slip, or minor disputes about billing, do not 
authorize the purchaser to withhold any amount, pending full compliance of the delivery or 
invoice. 

 
 

ARTICLE 10 - LATE OR DEFAULT - PENALTIES 
 

 In the event of a late payment, the seller will be able to suspend all outstanding 
orders, without prejudice to any other course of action. 



 Any late payment may, in the absence of regularisation within 8 days of a notice 
sent by letter recommended with acknowledgement, result in the application of a late 
penalty calculated at the interest rate applied by the European Central Bank (ECB) to 
its most recent re-financing operation, plus seven ( 10 ) percentage points. 

 
 In addition, the need to refer the matter to a law firm for the purpose of initiating an 
amicable and/or judicial recovery procedure will immediately make a minimum 
compensation equal to 15% of the outstanding sums due as a criminal clause. 

 
In any event, the full legal and procedural costs will be, in addition, borne by the 
debtor who commits to the settlement. 

 
 Failing payment, 48 hours after an unsuccessful notice, the sale will be terminated 
as of right, if at all costs to the seller, who may request the return of the goods, at the 
buyer's expense, without prejudice to any other dom-mages and interest. 

 
The resolution will affect not only the order in question not paid by the debtor in 
bonus, but also all previous unpaid orders, whether delivered or not, and whether 
their payment has expired or not. 

 
 In the event of a commercial payment, the failure to return within the expected 
time frame of the effect will be considered a refusal of acceptance akin to a default 
of pay. 

 
 When the payment is staggered, non-payment of a single maturity will result in 
the immediate due date of the entire debt, without a formal notice. 

 
- Under no circumstances can payments be suspended or compensated without 
the seller's written and prior consent. 

 
 

ARTICLE 11 - PAYMENT - REQUIREMENT OF GUARANTEES OR REGULATION 
 

Any deterioration in the buyer's credit may justify the requirement of guarantees, or 
a cash settlement, or by draft payable on sight or approved before the execution of 
the receipts. 

 
This will be the case if a change in the debtor's financial capacity, his legal situation, his 
professional activity, has an adverse effect on his credit. 

 
The client undertakes to provide at his own expense any guarantee that may be 
claimed, within 48 hours, or to settle the sums due immediately. Failing that, the order 
could be deemed terminated to the buyer's wrongs, with all the consequences that 
this carries. 

 
The buyer undertakes to provide the seller with any useful information, and any 
official requests or requests. 

 
Failing that, the buyer undertakes now and irrevocably to pay any fines or penalties that 
could be imposed on the seller because of this lack or any misrepresentation as to the 
destination of the products. 

 
 

ARTICLE 13 - PROPERTY RESERVE - RETURNABLE DOWN 
PAYMENTS - COMPENSATION 

 
All goods remain the property of the seller, wherever they are wind-hole, until the full 
payment of the price, principal and accessories, the payment is expected to be the 
actual cashing of the sums due. 



Until that date and from the date of delivery, however, the purchaser assumes 
responsibility for the damage that these goods may suffer, or cause, for any cause, 
including during transport. It is his responsibility to take all useful positions,  
and as well as, on behalf of whom it will belong. 

 
The buyer will ensure that the identification of the property is always possible, the 
merchants and equipment in stock are however presumed to correspond to the 
unpaid goods, whether or not these items come from the seller's stores. 

 
The buyer expressly recognizes the seller's right to present himself on his premises and to 
withdraw his unpaid goods, or equivalent goods in value, the ownership of those items being 
immediately transferred to him, without any particular formality. 

 
In the event of the purchaser's shaping of the property, with or without incorporation 
of new materials, the changes made will be deemed to be made on behalf of the 
seller. 

 
In the event of a staggered payment, and in the event of the buyer's non-compliance 
with one of the payment deadlines, the seller may require by letter recommended with 
acknowledgement the return of the property, at the buyer's expense and risk, until the 
buyer fulfills all of its commitments. 

 
The seller may also, if he or she please, terminate the contract by letter recommended 
with acknowledgement, as the instalments received remain acquired as a criminal clause. 

 
In the case of reciprocal debts and debts between the parties, the purchaser 
expressly recognizes the right of the seller to make compensation under the terms of 
Article 1290 of the Civil Code, even in the absence of the public. 

 
 

ARTICLE 14 - CONTRACT RESOLUTION - PENAL CLAUSE:  
Preservation of down payments 

 
In the event of non-compliance with the buyer's commitments, the seller may, if he or 
she sees fit, resolve the contract, without any other notice than that which could be 
provided for the forfeiture of the term or the resumption of the goods. 

 
He may also seek the allocation of damages equal to the prejudice suffered. 

 
As a criminal clause, the defaulting buyer will be liable, at a minimum, for a penalty 
equal to 25% of the total amount of the order, the instalments eventually paid and 
returnable being reduced by the same amount. 

 
 

ARTICLE 15 - COMPETENT COURTS IN CASE OF LITIGATION - FRENCH LAW 
 

In the event of a dispute of any kind or a dispute relating to the formation or execution of 
an order, even delivered outside France, the LYON COMMERCE TRIBUNAL will be 
solely competent, even in the case of plurality of defendants or appeal for guarantee, 
unless the seller prefers to refer any other jurisdiction. 

 
This Commercial Court will enforce French laws and regulations. 
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